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Direction de la citoyenneté

Arrêté n°                                       du 20 mars 2024
portant autorisation d’organiser des régates à l’aviron 

sur la rivière la Mayenne le 31 mars 2024 à Changé et Laval

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;
 
Vu   le   décret   n°   2012-1556   du   28   décembre   2012   déterminant   la   liste   des  mesures   temporaires
d’interruption   ou   de   modification   des   conditions   de   la   navigation   pouvant   être   prises   par   le
gestionnaire de la voie d’eau ;
 
Vu l'arrêté du 7 novembre 2006 modifié fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels
de secours ;
 
Vu l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure ;
 
Vu l’arrêté du 9 février 2017 portant règlement particulier de police de la navigation sur les rivières la
Maine, la Mayenne, la Vieille Maine, l’Oudon et la Sarthe dans les départements de Maine-et-Loire, de la
Mayenne et de la Sarthe ;
 
Vu  l’arrêté préfectoral  du 29 février  2024,  régulièrement publié,  portant délégation de signature à
Madame Christèle TILY, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de la
direction de la citoyenneté ;

Vu la demande d'autorisation présentée par Monsieur Cyril DEMEUSY, président du club nautique de
Laval, afin d’organiser des régates à l’aviron entre le lieu-dit la Blanchisserie (commune de Changé) et
l'impasse de la Filature (commune de Laval), le 31 mars 2024 de 9 h 30 à 18 h 00 ;
 
Vu les avis des maires de Changé et de Laval ;
 
Vu les avis du directeur départemental de la police nationale, du directeur du service départemental
d'incendie et de secours, du directeur des services départementaux de l’éducation nationale et du
président du conseil départemental ;
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :
 
Article 1      :   le club nautique de Laval, représenté par son président, Monsieur Cyril DEMEUSY, est autorisé
à organiser sur la rivière la Mayenne selon les dispositifs de sécurité projetés, le 31 mars 2024, de 9 h 30
à 18 h 00, des régates à l’aviron entre le lieu-dit la Blanchisserie (commune de Changé) et l'impasse de la
Filature (commune de Laval), sous réserve de se conformer aux dispositions des articles suivants.

 .../...

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Article 2      :   par mesure de sécurité, la navigation fluviale sera interrompue pendant le déroulement des
épreuves.

Un contact devra être pris au préalable avec :

- l'office du tourisme du Pays de Laval pour la circulation du bateau à passagers Vallis Guidonnis et des
embarcations de location de la halte fluviale située dans le bief de Laval, rive droite, en amont du pont
de l'Europe,

Le stationnement et l’amarrage de toutes embarcations seront interdits le long du parcours.

A l'issue des régates, le bassin de compétition devra être débarrassé de tout le matériel installé pour
l'organisation de cette manifestation (balisage, etc).

Le passage sur le chemin de halage devra être maintenu pour les usagers en attirant cependant leur
attention par une information affichée en amont et en aval du bassin de compétition.

L’organisation d’une course pédestre sur le chemin de halage est prévue le même jour (ultra trail –
85 km du halage) par l’association « Le Son de Vie », entre Daon et Mayenne. Aussi, avant le jour des
manifestations,   le Club nautique de Laval   la  contactera (lesondevie@gmail.com) afin d’organiser au
mieux les deux évènements lors du passage des concurrents.

Article 3      :    les organisateurs s'assureront que le stationnement des véhicules des spectateurs et des
participants ne provoque pas de gêne à la circulation ou à l'accès des secours.

Toutes les dispositions nécessaires devront être prises afin d'assurer la sécurité des spectateurs et des
usagers de  la  route,  notamment par  la  mise en place de barrières de sécurité et  la  présence d’un
nombre suffisant de personnels  équipés de gilets  à haute visibilité.  Le dispositif  aura pour objectif
d’éviter qu’un public nombreux stagne au bord de la chaussée.

Le responsable de l’organisation devra être joignable à tout moment en communiquant un numéro de
téléphone à la direction départementale de la police nationale de la Mayenne.

L’équipe organisatrice devra veiller à l’intégrité des lieux publics et/ou privés impactés par l’évènement.

Article 4      :    l'organisateur devra préalablement prendre contact avec les services de Météo-France afin
de s'assurer que la situation météorologique ne soit pas de nature à compromettre la sécurité des
personnes présentes lors de la manifestation.

Il devra s'assurer auprès de l'agence régionale de santé (ARS) que la qualité des eaux ne présente pas de
contre-indication.

Il  devra s'assurer qu'aucun avis à  la batellerie  interdisant la navigation n'a été pris pour conditions
hydrauliques défavorables (hausse du niveau d'eau).

 Article  5      :    les  organisateurs  veilleront  à  l'application  des  règles  de technique et  de sécurité  de  la
fédération française d’aviron et à l'information des autres usagers (canoë kayak, aviron) concernant le
déroulement de l'épreuve.

Article 6      :   pour assurer la sécurité des concurrents, les organisateurs devront :

- répartir judicieusement les embarcations en quantité suffisante sur l’ensemble du trajet de la course
afin d’intervenir en cas d’incident sur l’eau. Les équipages de ces embarcations seront spécialement
chargés   des  missions   de   sauvetage   aquatique   en   surface   et   seront   dotés   de  matériels   adaptés
(équipement de protection individuelle, bouée, corde, etc…) avec au moins une embarcation motorisée
de transport et un moyen de liaison avec le responsable de sécurité ;

- signaler les bords du rivage de façon suffisante (barrières, signalisation, service d’ordre… ) pour mettre
en garde le public des risques potentiels de chute à l’eau ;
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- veiller à maintenir libre l’accès des mises à l’eau en cas d’intervention du SDIS 53 ;

- maintenir en permanence l’accessibilité aux engins d’incendie et de secours ;

- mettre en place un «Dispositif Prévisionnel de Secours», qui devra être proportionné à l’évènement
dans le respect de la réglementation de la Fédération sportive concernée (ou référentiel national DPS),
imposé par le maire, s’il le juge nécessaire ;

- désigner une personne pouvant prévenir les secours publics (15 pour le SAMU – 18 pour les sapeurs-
pompiers ou le 112 sur un téléphone portable) en cas de besoin ;

Article 7      :   le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental de la police
nationale, la directrice des services départementaux de l’éducation nationale, le directeur du service
départemental d'incendie et de secours, le président du conseil départemental et les maires de Changé
et Laval, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié à
Monsieur Cyril DEMEUSY et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Mayenne.

Pour la préfète et par délégation,
L’attachée principale faisant fonction
de directrice de la citoyenneté,

 

 
Christèle TILY
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Sous-préfecture de Mayenne

53-2024-03-21-00003

 Arrêté 2024-M-016 du 21 mars 2024
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Sous-préfecture de Mayenne

 
 

Arrêté 2024-M-016 du 21 mars 2024

portant convocation des électeurs de la commune de BAIS et fixation du lieu et du
délai de dépôt des déclarations de candidature pour les élections municipales

partielles intégrales des 9 juin 2024 et 16 juin 2024

Le sous-préfet de Mayenne,

Vu le Code électoral ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi organique n°2020-1670 du 24 décembre 2020 relative aux délais d'organisation des élections
municipales partielles et des élections des membres des commissions syndicales ; 

Vu le chiffre de la population municipale de la commune de BAIS qui est de 1217 habitants ;

Vu l'effectif de 15 conseillers municipaux sur strate de 500 à 1499 habitants ;

Vu le décès de Madame Marie-Cécile MORICE, maire de la commune de Bais, le 9 février 2024, en
cours de mandat ; 

Vu  l'impossibilité  de  faire  appliquer  la  procédure  du  suivant  de  liste  pour  compléter  le  conseil
municipal en vue d'élire le maire et les adjoints ;

Vu l’arrêté du 15 décembre 2023 portant délégation de signature à M. Arnaud BENOIT, sous-préfet de
l’arrondissement de Mayenne ;  

Considérant qu'il  y a lieu de procéder simultanément à l'élection des conseillers communautaires
appelés à représenter la commune de Bais au sein de la communauté de communes des Coëvrons ;

Sur proposition du sous-préfet de Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1  er  : Les électeurs de la commune de Bais sont convoqués le dimanche 9 juin 2024 à l’effet 
d’élire 15 conseillers municipaux.

Le cas échéant, le second tour de scrutin aura lieu le dimanche 16 juin 2024.
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Article 2 : Les dates d'ouverture et clôture de la période de dépôt des déclarations de candidatures
sont fixées ainsi qu'il suit :

Pour le premier tour de scrutin : 

- du mercredi 15 mai 2024 de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00
- au jeudi 23 mai 2024 de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00 

Pour le second tour de scrutin :

- du lundi 10 juin 2024 de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00
- au jeudi 13 juin 2024 de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00.

Article 3 : Le dépôt des candidatures s'effectue sur rendez-vous (contact : 02 53 54 54 00) à la sous-
préfecture de Mayenne, 40 rue Ambroise de Loré à Mayenne.

Article 4 : Le sous-préfet de Mayenne et la première adjointe, maire par intérim de la commune de
Bais sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et affiché en mairie, sans délai.

                                                                                 Pour le préfet et par délégation
le sous-préfet de Mayenne

         Signé

                                                                            Arnaud BENOIT

Voies et délais de recours

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez former :

• un recours gracieux auprès de l’autorité qui en est l’auteur,
• un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris Cedex 08,
• un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes – 6 allée de l’Ile Gloriette – 44041 Nantes Cedex 01
dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du présent arrêté.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  via  l’application  «Télérecours  citoyen»  accessible  sur  internet  sur  le  site
www.telerecours.fr

Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous souhaitez conserver la possibilité
de saisir ultérieurement le juge administratif.

Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif
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Sous-préfecture de Mayenne
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Arrêté bureau CSS Lhoist France Ouest
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